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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRACIEUSE 

DE L’ATELIER-MAISON THEODORE ROUSSEAU A BARBIZON  
POUR L’EXPOSITION « CONSCIENCE DU VIVANT » 

ORGANISEE PAR LA COMMUNE DE BARBIZON 
 

 
 
 
 
Entre 
 
Le Département de Seine-et-Marne, sis Hôtel du Département, CS 50377, 77010 Melun cedex, 
représenté par le Président du Conseil départemental agissant en exécution de la décision 
n°2023/058/DGS/DGAE/DAC, ci-après dénommé le Département ; 
 
La commune de Barbizon, représentée par son Maire, 77630 Barbizon, ci-après dénommée la 
Commune ; 
 
 
 
Préambule :  
 
Dans le cadre de la deuxième édition de la « fête des parcs et jardins », la commune de Barbizon 
organise du 29 avril au 21 mai 2023, une exposition sur la conscience du vivant proposant les œuvres 
d’un artiste peintre Roger Henry, et d’une sculptrice Mikie Doussy. 
 
Le Département de Seine-et-Marne, de son côté, consacre l’année 2023 à célébrer les parcs et jardins 
de son territoire, en favorisant leur connaissance et leur visibilité, par un accompagnement dans des 
opérations de restauration ou de création, et un soutien dans leur valorisation et l’organisation 
d’événementiels. 
 
Dans ce cadre commun, la commune de Barbizon souhaite proposer son exposition dans les locaux de 
l’atelier-maison Théodore Rousseau, propriété du Département de Seine-et-Marne. 
 
A cette fin, les parties conviennent de conclure une convention de mise à disposition. 
 
 
 
Article 1. Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition, par le Département, 
au profit de la Commune de Barbizon, des espaces visés à l’article 2 de la présente convention.  
 
 
 
Article 2 : Désignation des espaces et des horaires de mise à disposition 
Les espaces mis à disposition de la Commune se situent dans l’enceinte de l’atelier-maison Théodore 
Rousseau, et concernent les 2 niveaux du bâtiment, avec une utilisation du jardin en complément. 
 
Les jours et horaires d’ouverture au public sont les suivants : 

- Du mercredi au lundi : de 11h à 19h 
 
L’atelier-maison Théodore Rousseau sera fermé au public le mardi. 
Il pourra être ouvert les jours fériés pendant la période de l’exposition : lundi 1er, lundi 8 mai, jeudi 18 mai. 
 
 
 
Article 3 : Les engagements du Département 
Le Département s’engage à :  

- autoriser l’accès à l’atelier-maison Théodore Rousseau, dans la semaine précédant l’ouverture 
de l’exposition, pour l’installation des œuvres, aux jours et horaires ci-après : lundi, mercredi, 
jeudi, vendredi, de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30. 

- autoriser l’accès à l’atelier-maison Théodore Rousseau, les jours d’ouverture au public, sur la 
base des espaces et horaires définis à l’article 2. 
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- définir les conditions d’utilisation des espaces, dans le respect des règles de sécurité des 
personnes et des biens. 

- confier à la commune de Barbizon la gestion des alarmes durant les périodes de fermeture au 
public de l’exposition. Les clés du bâtiment seront confiées à la commune, ainsi qu’un code 
spécifique à la gestion des alarmes qui sera communiqué à la société de télésurveillance, 
prestataire du Département.; un représentant nommément désigné, sera en charge d’activer 
l’alarme en fin de journée lorsque le public et le personnel auront quitté le site et la désactiver en 
début de journée, avant l’arrivée des agents et du public. Le personnel départemental de 
l’Auberge Ganne formera ce représentant au maniement de l’alarme. 

- prendre en charge la gestion des astreintes durant les périodes de mise sous alarme. 
- prendre en charge le ménage journalier des espaces, sur la base d’un nettoyage des sols, des 

sanitaires et du vidage des poubelles. 
 
 
 
Article 4 : Les engagements de la Commune  
La Commune s’engage à : 

- respecter les conditions d’utilisation des espaces, définies et communiquées par le Département, 
dans le respect des règles de sécurité des personnes et des biens. 

- respecter les consignes communiquées pour la gestion des alarmes. A ce titre, elle désignera 
son représentant, dont le nom et les coordonnées seront transmis à la société de 
télésurveillance. 

- faciliter l’accès à la société de nettoyage des locaux, sur la base de créneaux horaires définis en 
accord avec le Département, et sous sa responsabilité. 

- communiquer au Département le plan d’accrochage des œuvres, et s’engager à ne pas bouger 
les œuvres de place durant toute la période de l’exposition. 

- les artistes Roger Henry et Mikie Doussy, seront présents sur place aux horaires d’ouverture du 
lieu, pour assurer la visite et la surveillance de l’exposition. 

- remettre en état les lieux, à compter du démontage de l’exposition, dans le respect des règles de 
sécurité.  

- informer sans délai le Département de Seine-et-Marne, via les agents du musée des Peintres de 
Barbizon, de toute dégradation ou difficulté rencontrée lors du montage de l’exposition, durant 
l’accueil du public et à l’occasion du démontage des œuvres. 

- promouvoir l’action du Département sur le territoire, et dans les orientations communes qui 
l’impacteront durant l’année 2023. 

 
 
 
Article 5 : Assurances 
La Commune s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile permettant de couvrir les 
dommages qui pourraient être occasionnés lors de cette manifestation. 
 
La Commune fournira au Département, à toute demande de celui-ci, la justification de la souscription de 
l’assurance en responsabilité civile garantissant les risques liés à cette manifestation, ainsi que les 
conséquences éventuellement dommageables pour le Département. 
 
 
 
Article 6: Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 24 avril 2023 (début du montage de l’exposition), 
jusqu’à la remise en état des lieux, le 22 mai 2023 (démontage de l’exposition terminé). 
 
 
 
Article 7 : Dispositions financières 
La mise à disposition du lieu aura lieu à titre gracieux. 
 
 
 
Article 8 : Résiliation / annulation 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis de 7 jours, par lettre recommandée avec avis de réception. 
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Article 9 : Modification de la convention 
Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant signé entre les parties. 
 
 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige, avant la 
saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 
 
 
 
Fait à Melun, le  
 
En 2 exemplaires originaux, 
 
 
 Pour le Département de Seine-et-Marne Pour la commune de Barbizon 
 Le Président Le Maire 
 
 
 
 
 
 Jean-François PARIGI Gérard TAPONAT 
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